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Informations Générales

La Recommandation sur l’évaluation d’impact sur la concurrence a été adoptée par le Conseil de
l’OCDE le 22 octobre 2009 sur proposition du Comité de la concurrence. Dans cette
Recommandation, le Conseil appelle les Gouvernements à identifier les politiques publiques
existantes ou envisagées qui restreignent indûment la concurrence et à les réviser en adoptant des
politiques de rechange plus favorables à la concurrence. Il leur suggère en outre de mettre en place
de dispositifs institutionnels en vue de procéder à cette révision. Plusieurs méthodes sont
envisageables pour mener à bien une évaluation d’impact sur la concurrence, l’une d’entre elles étant
exposée dans le Manuel pour l’évaluation de la concurrence élaboré par l’OCDE.

La Recommandation a été abrogée par le Conseil le 11 décembre 2019 et remplacée par la
Recommandation sur l'évaluation d'impact sur la concurrence [OECD/LEGAL/0455].
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LE CONSEIL, 

VU l’article 5 b) de la Convention relative à l’Organisation de coopération et de développement 
économiques du 14 décembre 1960 ; 

VU la convergence de vues qui s’est dégagée lors de la Réunion de 1997 du Conseil au niveau des 
ministres selon laquelle les restrictions à la concurrence sont souvent coûteuses et inefficaces pour 
promouvoir l’intérêt public et doivent être évitées [C/MIN(97)10] ; 

VU les Principes directeurs de 2005 de l’OCDE pour la qualité et la performance de la réglementation 
[C(2005)52], qui appellent les gouvernements à réexaminer les propositions de nouvelles 
réglementations, ainsi que les réglementations existantes, en ce qui concerne la concurrence ; 

CONSIDÉRANT que la concurrence favorise l’efficience, contribuant à faire en sorte que les biens et 
services offerts aux consommateurs correspondent mieux à leurs préférences, tout en comportant des 
avantages tels que des prix plus bas, une amélioration de la qualité, un renforcement de l’innovation 
et une productivité plus élevée ; 

CONSIDÉRANT que l’augmentation de la productivité est essentielle pour la croissance économique 
et l’amélioration de l’emploi ; 

CONSIDÉRANT que les politiques publiques répondent à divers objectifs dans plusieurs domaines, 
notamment le commerce, la protection sociale, la santé, la sûreté, la sécurité et la protection de 
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que, parfois, les politiques publiques restreignent indûment la concurrence ; 

CONSIDÉRANT que ces restrictions injustifiées peuvent être involontaires, alors même que les 
politiques publiques en question ne sont pas ciblées sur la réglementation économique et n’ont pas du 
tout pour objet d’influer sur la concurrence ; 

CONSIDÉRANT que les politiques publiques qui restreignent indûment la concurrence peuvent 
souvent être réformées d’une manière qui favorise la concurrence sur le marché tout en permettant 
d’atteindre les objectifs de ces politiques ; 

CONSIDÉRANT que la régulation et la réforme des secteurs réglementés nécessitent généralement 
une évaluation détaillée des effets probables sur la concurrence ; 

CONSIDÉRANT que, toutes choses égales par ailleurs, les politiques publiques les moins 
dommageables pour la concurrence doivent être préférées à celles qui le sont davantage, sous 
réserve qu’elles permettent d’atteindre les objectifs identifiés ; 

NOTANT qu’un certain nombre de pays réalisent déjà des évaluations d’impact sur la concurrence ; et 

NOTANT que l’OCDE et un certain nombre de pays Membres de l’OCDE ont développé des manuels 
pour l’évaluation d’impact sur la concurrence ; 

I. RECOMMANDE aux gouvernements des pays Membres : 

A. Identification des politiques publiques existantes ou envisagées qui restreignent 
indûment la concurrence 

1. Les gouvernements devraient instaurer une procédure appropriée permettant l’identification 
des politiques publiques existantes ou envisagées qui restreignent indûment la concurrence et 
élaborer des critères spécifiques et transparents pour l’évaluation d’impact sur la concurrence, 
notamment en ce qui concerne la mise au point de dispositifs de sélection.  

2. En réalisant une évaluation d’impact sur la concurrence, les gouvernements devraient 
accorder une attention particulière aux politiques qui limitent : 

OECD/LEGAL/0376_____________________________________________________________________________________________4



 

 

i)  le nombre ou l’éventail des participants au marché ; 

ii) les actions que peuvent engager les participants au marché ; 

iii) l’incitation des participants au marché à adopter un comportement concurrentiel ; 

iv) les choix et les informations à la disposition des consommateurs. 

3. Les politiques publiques devraient être soumises à une évaluation d’impact sur la concurrence 
même lorsqu’elles poursuivent l’objectif de promouvoir des résultats conformes aux règles de la 
concurrence et en particulier dans les cas suivants : 

i)  lorsqu’elles instaurent ou révisent un nouvel organisme ou régime de réglementation 
(l’évaluation peut, par exemple, vérifier, entre autres, que le nouvel organisme 
réglementaire est suffisamment indépendant du secteur soumis à la réglementation) ; 

ii) lorsqu’elles instaurent un dispositif de réglementation des prix ou de l’entrée 
(l’évaluation peut, par exemple, s’assurer qu’il n’existe pas de modes d’intervention 
raisonnables qui soient moins anticoncurrentiels) ; 

iii) lorsqu’elles restructurent des monopoles existants (l’évaluation peut, par exemple, 
s’assurer que les mesures de restructuration atteignent réellement leurs objectifs 
proconcurrentiels) ; 

iv) lorsqu’elles instaurent des procédures concurrentielles (l’évaluation peut, par exemple, 
s’assurer que la procédure d’appel d’offres crée des incitations à opérer efficacement 
dans l’intérêt des consommateurs). 

B. Révision des politiques publiques qui restreignent indûment la concurrence 

1. Les gouvernements devraient mettre en place un processus approprié pour la révision des 
politiques publiques existantes ou envisagées qui restreignent indûment la concurrence et élaborer 
des critères spécifiques et transparents pour l’évaluation de politiques de rechange adéquates. 

2. Les gouvernements devraient adopter l’alternative la plus favorable à la concurrence 
compatible avec les objectifs d’intérêt public poursuivis, tout en tenant compte des coûts et avantages 
de la mise en oeuvre. 

C. Dispositif institutionnel 

1. L’évaluation d’impact sur la concurrence devrait être intégrée dans l’examen des politiques 
publiques de la manière la plus efficiente et efficace possible, compte tenu des contraintes tenant aux 
institutions et aux ressources disponibles. 

2. Les organismes ou les agents responsables de la concurrence disposant d’une expertise en 
concurrence devraient être associés au processus d’évaluation d’impact sur la concurrence. 

3. L’évaluation d’impact des politiques publiques envisagées sur la concurrence devrait être 
intégrée dans le processus de décision publique à un stade précoce. 

D. Définitions 

Aux fins de la présente Recommandation : 

« politiques publiques » désigne les réglementations, règles ou législations ; 

« restreint indûment la concurrence » signifie que les restrictions à la concurrence sont plus fortes que 
celles qui seraient nécessaires pour atteindre des objectifs d’intérêt public, compte tenu des autres 
solutions possibles et de leur coût ; 
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« participants au marché » désigne les entreprises, les particuliers ou les entreprises publiques qui 
fournissent ou achètent des biens ou des services ; 

« organismes responsables de la concurrence » désigne des institutions publiques, y compris une 
autorité nationale de la concurrence, chargées de favoriser, de promouvoir et de renforcer la 
concurrence sur le marché et dont le rôle en la matière ne se limite pas à un secteur particulier ; 

« procédures concurrentielles » désigne les procédures d’appel d’offres organisées par l’Etat pour 
l’attribution du droit d’approvisionner un marché déterminé ou pour l’utilisation d’une ressource 
publique limitée pendant un laps de temps donné ; 

« évaluation d’impact sur la concurrence » désigne l’examen des effets des politiques publiques sur la 
concurrence, y compris l’analyse de politiques de rechange ayant moins d’effets anticoncurrentiels. 
Les principes de l’évaluation d’impact sur la concurrence sont applicables à tous les niveaux 
d’administration. 

II. INVITE les économies non Membres à s’associer à cette Recommandation et à la mettre en 
oeuvre. 

III. CHARGE le Comité de la concurrence : 

de servir de lieu de rencontre pour des échanges d’expériences concernant cette Recommandation 
par les pays Membres et les économies non Membres qui s’y sont associées ; 

de promouvoir cette Recommandation auprès des autres Comités et organes compétents de l’OCDE ; 

de faire rapport au Conseil dans un délai de trois ans sur la mise en oeuvre de cette 
Recommandation. 
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À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


